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1. Genèse et 
institutionnalisation 
de la visioconférence 
dans la justice 
française
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L’institutionnalisation 
de la visioconférence dans la justice

- Une technologie disponible  
- Un processus d’implantation dans la 

justice
- qui commence à la fin des années 1990

- qui s’étale sur une vingtaine d’années

- Incrémental et graduel



a. Une logique « d’exception » : le cas de Saint-
Pierre-et-Miquelon 1998-2004
→ Audiences entre SPM et Paris 

→ Logique de réponse à un problème   

b. Une période d’expérimentation : 2004-2006/7
→ Art 706-71 du CPP

→ Incitations de la Mission Modernisation de la DSJ

→ Visio comme moyen de résoudre le pb des frais de justice 

→ Témoignages devant la Cour d’assises de St Denis de la Réunion

c. Une généralisation volontariste, venue d’en haut : 
2006/7- aujourd’hui
→ Pb des escortes judiciaires devient saillant : visio comme solution

→ Comparution devant les chambres de l’Instruction des CA de 

Grenoble et de Rennes 

Trois séquences distinctes 
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La visio, la norme ou exception ? 
→Tentative de faire de la visioconférence la 

règle et non plus l’exception pour les 

comparutions
Cf. amendement lors du débat sur LOPPSI 2 (2010) 

Effets sur la comparution personnelle 
→ Comparution par visio vaut comparution 

personnelle
Cf. Circulaire no 2007-09 du 25 mai 2007

Cf. décisions Cour de Cassation : « le recours à ce moyen de télécommunication 

audiovisuelle, qui n’est qu’une modalité de la comparution personnelle », in Ch. 

Crim. de la Cour de cassation  no 13-85013, 1er oct.2013.

Effets en chaîne
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2. Les effets sur 
l’audience publique
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L’audience par visioconférence n’est 
pas la reproduction d’une audience 
corps présents

Un nouveau format 
d’audience
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- Deux sites différents 
=> Chaque site fonctionne par 

rapport à son environnement 
physique immédiat

- Médiation technologique 
=> des écologies visuelles différentes 
on ne voit pas la même chose des 2 
côtés 

Un nouveau format d’audience
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- Une seule caméra
=> impossible de faire un plan large
=> nécessité de faire un travail 
continu de prise de vues : faire 
alterner à l’écran en fonction de qui parle

=> gestion du cadre interactionnel 
- à travers la télécommande
- champ / hors champ 

Enjeux renforcés dans le cas de lieux 
aussi hétérogènes que tribunal et prison

Un nouveau format d’audience

| PAGE 13



Différents types de recompositions

- Nouvelles tâches ds l’organisation jud.
→ Gestion du cadre interactionnel
→ Organisation du planning de visio et des rv
→ Entretien du dispositif (piles branchements…)

→ Mise en route (appels…)

- Transformation des pratiques 
professionnelles
→ Gérer la télécommande (greffier ou magistrat)

→ Revisiter certaines conventions 
professionnelles :

⇒ Avocats: gestion du micro, des déplacements; parfois 

plaider assis



Émergence de dilemmes

Pour le président de l’audience : 
tenir la télécommande ou non ?

Pour l’avocat dans le cas de la 
comparution de personnes 
détenues : aller du côté de la 
maison d’arrêt ou du côté du Palais 
de justice ?



- comment faire pour 
échanger confidentiellement 
avec son client ?

⇒ entretiens préalables

⇒ suspensions d’audience

Dilemme sur la place de l’avocat
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Conclusion
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Qu’est-ce que l’audience 
publique? 



laurence.dumoulin@umrpacte.fr

Merci !
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